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Les auxiliaires contribuent à réduire la pression des ravageurs, mais 
ils ne garantissent pas à eux seuls l’absence de dégâts. Leur efficacité 
augmente lorsque l’on préserve leurs habitats (bordures, murets, haies, 
enherbement) et qu’on limite certains phytosanitaires. 

Ils ne suffisent pas seuls à éliminer la nuisance, mais ils constituent 
un pilier essentiel de la régulation naturelle. Leur efficacité augmente 
fortement quand on les associe à des pratiques qui favorisent leurs 
habitats et limitent la pression des ravageurs.

Les Auxiliaires,  
soldats historiques 
de la vigne

Ce qu’il faut retenir

•	 Trois leviers complémentaires : prédateurs (rapides), parasitoïdes (ciblés), vertébrés (renfort).

•	 Les auxiliaires abaissent la pression mais ne remplacent pas, à eux seuls, une stratégie de gestion.

•	 Favoriser leurs habitats et des pratiques agronomiques adaptées est la condition pour amplifier leur effet.

Les parasitoïdes pondent dans ou sur un hôte ; la larve se développe à ses 
dépens et conduit généralement à la mort de l’hôte. C’est une stratégie 
souvent plus spécifique : très efficace lorsque le parasitoïde est présent au 
bon moment et sur le bon stade (œuf, larve, etc.)(¹).

Parasites d’œufs :

- Anagrus atomus : micro-guêpe parasitoïde d’œufs, notamment associée aux 
cicadelles. Les taux de parasitisme sont très variables selon les contextes, 
allant de moins de 1 % à 90 %(4).

- Trichogramma : parasitoïdes d’œufs de papillons de nuit. Jusqu’à 30 œufs 
pondus par femelle, selon la taille de l’œuf hôte (2 à 3 dans les noctuelles)
(5) une réduction des dégâts de tordeuses de la grappe de 38 % à 48 % selon 
les générations(6).

PARASITOÏDES : 
UNE STRATÉGIE CIBLÉE
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PRÉDATEURS  : 
UNE CHASSE DIRECTE

Les prédateurs capturent et consomment directement les ravageurs. Souvent 
généralistes, ils peuvent s’attaquer à plusieurs types de proies et intervenir 
à différents moments de la saison.

1 SUR FEUILLAGE

- Coccinelles : adultes et larves consomment des pucerons ; selon les espèces 
et conditions, les larves peuvent en consommer de l’ordre de centaines par 
jour.(1)

- Chrysopes (larves) : prédateurs généralistes (pucerons, thrips, aleurodes, 
acariens, jeunes chenilles).(2)Jusqu’à 10 000 acariens au cours du 
développement larvaire de certaines espèces.

- Typhlodromes (Phytoséiidés)(10) : acariens prédateurs clés contre acariens 
“rouges/jaunes” ; un repère technique est environ 1 forme mobile/feuille pour 
une régulation efficace.

-  Coccinelle à 22 points (Psyllobora vigintiduopunctata (3) : espèce mycophage, 
se nourrit notamment de champignons (ex. oïdium) sur le feuillage.

2 SUR LE SOL

Carabes : prédateurs opportunistes, actifs au sol ; leur régime peut inclure 
des ravageurs (ex. pucerons) et des proies alternatives (ex. limaces, vers, 
collemboles), ce qui contribue au fonctionnement global de la régulation.

Les vertébrés insectivores complètent la régulation, notamment sur des 
ravageurs mobiles et/ou nocturnes. Leur efficacité dépend fortement de la 
présence de refuges (arbres, haies, bâtiments, murets) et de la disponibilité 
en proies.(9)

-  Chauves-souris : insectivores, actives la nuit ; une pipistrelle peut consommer 
jusqu’à 3 000 insectes par nuit, dont de nombreux papillons d’eudémis.(7)

-  Mésanges : lors du nourrissage, un couple nourrit ses petits avec 500 à 
600 chenilles par jour.(8)

VERTÉBRÉS AUXILIAIRES : 
UN RENFORT NATUREL
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Observer, noter, partager  : trois gestes simples pour 
contribuer à la préservation du vivant. En Bourgogne, 
vigneronnes et vignerons peuvent rejoindre des 
programmes nationaux et locaux qui transforment 
chaque observation en donnée scientifique utile.

Ces programmes de sciences participatives permettent 
de collecter, ensemble, des données précieuses pour 
la recherche et la conservation, tout en découvrant la 
richesse de la faune et de la flore de nos terroirs.

Parmi eux, l’Observatoire Agricole de la Biodiversité 
(OAB), animé par le Muséum National d’Histoire 
Naturelle, accompagne les agriculteurs dans le suivi 
de la biodiversité ordinaire. L’Observatoire de la Faune 
de Bourgogne (OFAB) coordonne inventaires et suivis 
régionaux des populations animales.

S’impliquer, c’est simple : observer, noter, transmettre… 
et contribuer directement à des projets nationaux qui 
guident les actions pour mieux prendre en compte le 
vivant.

 Observer, contribuer : 
 rejoignez les observatoires  
 participatifs 

Pour aller
plus loin :

LES CAHIERS N°11 AU CREUX DES VIGNES : LA BIODIVERSITÉ QUI ÉQUILIBRE
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Depuis 2019, l’Observatoire des pratiques phytosanitaires, co-piloté par la CAVB et le 
Comité des Vins de Bourgogne avec les Chambres d’agriculture, les caves coopératives 
partenaires et Bio Bourgogne Franche-Comté, suit chaque année l’évolution des pratiques 
via un questionnaire et l’analyse des calendriers de traitement. Les résultats montrent 
une adaptation continue des stratégies de protection : entre 2019 et 2023, le recours 
aux solutions de biocontrôle a plus que doublé (+136 %), dans un contexte de retrait 
de plusieurs solutions conventionnelles et de recomposition des programmes (avec 
notamment une hausse du recours au cuivre). Dans le même temps, la part d’itinéraires 
sans produits classés CMR progresse (40 % en 2023, contre 25 % en 2019). Enfin, la 
montée en gamme environnementale se confirme : en 2024, 68 % des répondants 
déclarent une certification environnementale et/ou RSE, et 25 % du panel est certifié 
bio ou en conversion.

PRATIQUES PHYTOSANITAIRES : L'ÉVOLUTION EN CHIFFRES
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PRÉSERVER & PRODUIRE :  
AU FIL DES PRATIQUES  
ET DES PAYSAGES

Après avoir exploré la biodiversité fonctionnelle 
à l’échelle de la vigne, il s’agit maintenant de 
remonter au niveau des pratiques et des 
paysages. 

Aujourd’hui, de plus en plus d’acteurs 
s’intéressent à la biodiversité non seulement 
comme indicateur de santé des écosystèmes, 
mais aussi comme un levier potentiel d’action 
pour la viticulture.

La gestion des pratiques culturales constitue 
l’un des leviers majeurs pour préserver cette 
biodiversité en milieu viticole. C’est dans 
le quotidien du travail de la vigne que se 
construisent, en grande partie, les équilibres 
écologiques des territoires.

En ajustant certaines pratiques, il devient 
possible de soutenir les organismes auxiliaires 
et bénéficier pleinement des services qu’ils 
apportent. Cette démarche ne vise pas 
à ajouter une contrainte supplémentaire, 
mais plutôt à explorer des synergies entre 
objectifs agronomiques, économiques et 
fonctionnement écologique.

Ainsi, repenser les interactions avec le vivant 
à l’échelle de la parcelle et de son paysage 
apparaît comme une démarche clé, intégrant 
progressivement des leviers renforçant à la 
fois la durabilité des pratiques et la résilience 
du vignoble.
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Dans le vignoble bourguignon, les abords de 
parcelles sont majoritairement entretenus 
par les viticulteurs. Les espaces enherbés 
sont notamment régulièrement broyés. 
Ces espaces annexes peuvent pourtant 
constituer de véritables réservoirs de 
biodiversité. Il est alors possible de se 
demander quelles pratiques d’entretien les 
viticulteurs peuvent mettre en place pour 
les favoriser ? Le projet SentiNL, porté par 
la LPO Bourgogne-Franche-Comté et le 
Comité des Vins de Bourgogne, ambitionne 
de répondre à cette question.

Issu de plusieurs années de collaboration 
autour des diagnostics biodiversité, SentiNL 
explore durant trois ans, une problématique 
centrale : Comment concilier préservation 
de la biodiversité, régulation des ravageurs 
et maîtrise des coûts d’entretien ? L'objectif 
est d'évaluer l’efficacité des pratiques 
actuelles sur plusieurs fronts : biodiversité, 
agronomie, et impacts socio-économiques.

Bordures enherbées :  
SentiNL met les pratiques à l'épreuve
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DES ZONES EXPÉRIMENTALES 
PASSÉES AU CRIBLE

La démarche s'appuie sur la participation des viticulteurs 
de la colline de Corton, engagés avec l'association 
Paysage de Corton. Sans imposer de recettes toutes 
faites, le projet teste différentes approches de gestion 
des bordures.

Les leviers étudiés sont :

- Favoriser la flore spontanée 

- �Décaler la fauche après la période de reproduction 
(de préférence à partir de septembre-octobre)

- �Privilégier la fauche au broyage, en conservant 10 cm 
de hauteur minimum

- Adapter les interventions selon les contextes locaux

Un dispositif expérimental rigoureux, composé de quatre zones d'étude (deux témoins et deux expérimentales), 
permet, grâce au suivi de plusieurs groupes d’espèces, de comparer objectivement les effets des pratiques sur 
les écosystèmes.



Cette approche globale permet d'identifier 
les pratiques réellement optimales, celles qui 
cumulent les bénéfices sans créer de contraintes 
excessives.

Entre théorie et réalité du terrain

Beaucoup de pratiques sont recommandées 
comme favorables à la biodiversité, mais leur 
efficacité reste rarement vérifiée en viticulture. 
SentiNL confronte donc les discours aux résultats 
concrets  : qu’est-ce qu’on gagne vraiment ? 
À quel coût ? Dans quel contexte ?

Une bordure routière, un talus ou une tournière 
ne se gèrent pas de la même façon. C’est cette 
approche pragmatique, respectueuse d’un savoir-
faire des viticulteurs, qui guide le projet : tester, 
comparer et affiner, pour donner à chacun les 
outils d’un choix éclairé. 

Les premiers résultats de cette expérimentation 
sont attendus courant 2027. Un accompagnement 
avec l’Association des Climats permettra de 
transformer l’essai : à partir des enseignements 
de SentiNL, des aménagements et actions 
collectives pourront être déployés pour atteindre 
l’objectif fixé par Paysage de Corton : renforcer 
durablement la biodiversité au cœur du vignoble.

Trois dimensions sont étudiées en parallèle :

UNE ÉVALUATION À 360° 

Suivi des pratiques de
gestion des pourtours
de parcelles

Suivis de certains
ravageurs cibles

Étude de régime
alimentaire des 
oiseaux

Analyse des 
coûts d'entretien

Questionnaires 
Bien-être salariés
/ Biodiversité

Écoute oiseaux
et chiroptères

Identification 
floristique

Suivis papillons
et entomofaunes

AGRONOMIEAGRONOMIE

ÉCO-SOCIOÉCO-SOCIO

BIODIVERSITÉBIODIVERSITÉ
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Les papillons de jour sont d’excellents indicateurs de 
biodiversité : faciles à observer, ils réagissent rapidement 
aux changements d’habitat. Leur diversité et leur 
abondance reflètent la qualité écologique du vignoble, 
notamment la richesse floristique et l’état des zones 
enherbées.

Un suivi simple et rapide existe, porté par l’OAB (Muséum 
National d'Histoire Naturelle)  : trois passages de dix 
minutes, répartis sur les trois mois d’été autour des 
parcelles, permettant d’observer et de quantifier les 
papillons rencontrés. Ces observations suffisent pour 
produire des données fiables et comparables entre 
exploitations. Au final, suivre les papillons permet 
d’évaluer simplement la santé globale de l’écosystème 
viticole.

 Pourquoi les papillons  
 comme indicateurs de biodiversité ? 

LES CAHIERS N°11PRéSERVER & PRODUIRE : AU FIL DES PRATIQUES ET DES PAYSAGES
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Ces 5 dernières années, de nombreux diagnostics biodiversité ont été réalisés en Bourgogne viticole par des 
organismes spécialisés. Un diagnostic biodiversité ou paysager est une évaluation complète des éléments paysagers 
et des espèces présentes sur un territoire donné, permettant d'identifier les atouts écologiques existants et les zones 
nécessitant une intervention. Le Comité des Vins de Bourgogne a accompagné 4 collectifs dans ce sens via son 
enveloppe « Actions collectives pour l’environnement ».

Reconnecter son territoire : 
Interventionniste et non interventionniste

Quelle stratégie pour favoriser la biodiversité
dans mon domaine à L'échelle paysagère ?

Faire appel à un organisme spécialisé 
(LPO, CEN, association naturaliste, etc.)
Objectif du diagnostic :

• Identifier les éléments paysagers présents, 
manquants ou dégradés (haies, arbres, murets, 
jachères...)

• Recenser la faune et la flore locales
• Produire une cartographie synthétique

Faire appel à un organisme spécialisé 
(LPO, CEN, association naturaliste, etc.)
Objectif du diagnostic :

• Identifier les éléments paysagers présents, 
manquants ou dégradés (haies, arbres, murets, 
jachères...)

• Recenser la faune et la flore locales
• Produire une cartographie synthétique

Zone riche en biodiversité
« Stratégie non interventionniste »

• Conserver et entretenir l'existant
• Restaurer les murets anciens
• Gérer de façon differenciée les enherbements
• Pratiquer des fauches tardives
• Réhabiliter les haies existantes

OBJECTIF : préserver la continuité écologique
et optimiser sans perturber

Zone riche en biodiversité
« Stratégie non interventionniste »

• Conserver et entretenir l'existant
• Restaurer les murets anciens
• Gérer de façon differenciée les enherbements
• Pratiquer des fauches tardives
• Réhabiliter les haies existantes

OBJECTIF : préserver la continuité écologique
et optimiser sans perturber

Zone pauvre en biodiversité dite
« Blanche » « Stratégie interventionniste »

• Planter des haies ou des arbres
• Créer des jachères fleuries
• Installer des mares ou nichoirs selon 

les besoins identifiés
• Reconnecter les habitats et corridors écologiques

OBJECTIF : restaurer la continuité écologique

Zone pauvre en biodiversité dite
« Blanche » « Stratégie interventionniste »

• Planter des haies ou des arbres
• Créer des jachères fleuries
• Installer des mares ou nichoirs selon 

les besoins identifiés
• Reconnecter les habitats et corridors écologiques

OBJECTIF : restaurer la continuité écologique

Est-ce qu'un diagnostic paysager / 
biodiversité a été réalisé ?

Est-ce qu'un diagnostic paysager / 
biodiversité a été réalisé ?

Est-ce que l’existant est déjà 
riche en biodiversité ?

Est-ce que l’existant est déjà 
riche en biodiversité ?

NON

NON OUI

OUI
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Quelle stratégie pour favoriser la biodiversité
dans mon domaine à L'échelle paysagère ?

Faire appel à un organisme spécialisé 
(LPO, CEN, association naturaliste, etc.)
Objectif du diagnostic :

• Identifier les éléments paysagers présents, 
manquants ou dégradés (haies, arbres, murets, 
jachères...)

• Recenser la faune et la flore locales
• Produire une cartographie synthétique

Faire appel à un organisme spécialisé 
(LPO, CEN, association naturaliste, etc.)
Objectif du diagnostic :

• Identifier les éléments paysagers présents, 
manquants ou dégradés (haies, arbres, murets, 
jachères...)

• Recenser la faune et la flore locales
• Produire une cartographie synthétique

Zone riche en biodiversité
« Stratégie non interventionniste »

• Conserver et entretenir l'existant
• Restaurer les murets anciens
• Gérer de façon differenciée les enherbements
• Pratiquer des fauches tardives
• Réhabiliter les haies existantes

OBJECTIF : préserver la continuité écologique
et optimiser sans perturber

Zone riche en biodiversité
« Stratégie non interventionniste »

• Conserver et entretenir l'existant
• Restaurer les murets anciens
• Gérer de façon differenciée les enherbements
• Pratiquer des fauches tardives
• Réhabiliter les haies existantes

OBJECTIF : préserver la continuité écologique
et optimiser sans perturber

Zone pauvre en biodiversité dite
« Blanche » « Stratégie interventionniste »

• Planter des haies ou des arbres
• Créer des jachères fleuries
• Installer des mares ou nichoirs selon 

les besoins identifiés
• Reconnecter les habitats et corridors écologiques

OBJECTIF : restaurer la continuité écologique

Zone pauvre en biodiversité dite
« Blanche » « Stratégie interventionniste »

• Planter des haies ou des arbres
• Créer des jachères fleuries
• Installer des mares ou nichoirs selon 

les besoins identifiés
• Reconnecter les habitats et corridors écologiques

OBJECTIF : restaurer la continuité écologique

Est-ce qu'un diagnostic paysager / 
biodiversité a été réalisé ?

Est-ce qu'un diagnostic paysager / 
biodiversité a été réalisé ?

Est-ce que l’existant est déjà 
riche en biodiversité ?

Est-ce que l’existant est déjà 
riche en biodiversité ?

NON

NON OUI

OUI

CE QUE RÉVÈLENT LES DIAGNOSTICS :  
de la vie, mais des connexions à améliorer 

Les résultats convergent  : il y a de la vie dans nos 
vignes. La base écologique présente dans le vignoble 
est généralement bien établie et diversifiée. Néanmoins, 
ces diagnostics révèlent l’existence de « zones blanches », 
des portions de paysages dépourvues d’infrastructures 
agroécologiques (IAE) où l’on ne trouve ni arbre, ni haie, ni 
bordure enherbée, ni muret : la fameuse « Mer de vigne ».

Ces zones,  souvent v is ibles lors d ’une 
simple lecture du paysage, compliquent les 
déplacements de la faune et fragmentent les 
corridors écologiques.

L’enjeu devient alors : comment reconnecter ces corridors 
écologiques tout en préservant la biodiversité existante ?

 Les atouts multiples  
 des constructions en pierres sèches 

Stars des photos souvenirs des touristes, les murs en pierres, cabottes et murs de Clos sont des 
marqueurs identitaires du vignoble bourguignon. Au-delà de l'esthétique, ces constructions révèlent 
de multiples avantages environnementaux.

Les constructions en pierres sèches, avec 16 à 25% de vide entre les pierres, abritent de nombreuses 
espèces. Toutefois, toutes ne se valent pas : certaines cabottes peuvent être belles mais défavorables à 
la biodiversité. L'importance réside dans la conception ménageant des espaces favorables à la faune. Les 
meurgers et tas de pierres traditionnels constituent également des habitats précieux, malheureusement 
progressivement enlevés.

Ces structures permettent l'écoulement de l'eau tout en retenant la terre, 
limitant l'érosion efficacement. Leur coût reste le principal obstacle. 
Depuis 2017, l'Association des Climats propose un fonds d'aide (50%, 
jusqu'à 25 000 €) pour accompagner les restaurations dans le site 
Patrimoine mondial, préservant biodiversité et savoir-faire locaux.
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Plus d'informations 
sur le site internet 
de l'association des 
Climats du vignoble 
de Bourgogne

Ce qu’il faut retenir

Pas d’action sans diagnostic
Solutions rapides (nichoirs, arbres isolés) insuffisantes sans évaluation préalable

Adapter la stratégie du territoire
Équilibre entre conservation de l’existant et interventions ciblées

Penser à long terme
Muret/haie sèche = colonisation immédiate vs arbre = habitat au bout de 30 ans
Temps d’entretien à prendre en compte
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Indicateurs de la biodiversité dans les communes 
classées en AOC Vins de Bourgogne

ESPÈCES PROTÉGÉES ET ESPÈCES MENACÉES

Éspèces protégées En danger critique En danger Vulnérable
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Source : Sigogne l’Observatoire Régional de la Biodiversité 
(Octobre 2025)(11)

Espèces envahissantes : 2ème cause d’extinction 
dans le monde après la destruction des habitats.
Elles représentent des risques pour le vignoble 
(ravageurs émergents) et pour la santé humaine 
(allergies, etc.).

Sur les 3349 éspèces évaluées, 44 éspèces 
envahissantes ont été identifiées.

COMPLÉTER L'ILLUSTRATION 
AVEC LE CAHIER #10i

NOMBRE D’ESPÈCES RECENSÉES DANS NOTRE VIGNOBLE

de la biodiversité 
du vignoble

1%

44
ESPÈCES 
IDENTIFIÉES

ESPÈCES ENVAHISSANTES

Espèce menacée (selon l'UICN : CR, EN, VU) : espèce qui risque de 
disparaître et nécessite des actions de conservation.

Espèce protégée : espèce encadrée par la loi, sa destruction ou 
celle de son habitat est interdite.

Par exemple, une nouvelle plantation 
peut être bloquée en présence d’espèces 
protégées.

Ces statuts sont complémentaires : une 
espèce peut être protégée sans être 
menacée, et inversement.
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Article écrit avec l’expertise de Floriane 
VIDALOU et Sarah LAGARDE, Bio BFC.

L’émergence de la vitiforesterie 
en Bourgogne 

Des bénéfices multiples pour la vigne, 
le sol et le climat (12) .

Les racines stabilisent les sols en pente et freinent 
l'érosion. Les haies limitent la dérive des produits 
phytosanitaires vers les parcelles voisines ou les 
cours d'eau. L'ombrage conserve l'humidité quand 
les températures grimpent à 38°C et que les feuilles 
commencent à griller. Certains domaines valorisent 
aussi le bois produit, récoltent le miel, cueillent les fruits. 
Pour les équipes sur le terrain, le microclimat créé rend 
les travaux estivaux plus supportables.

Choisir les bons arbres et les bonnes configurations.

Beaucoup privilégient un mélange d'arbres fruitiers et 
de buissons pour favoriser la diversité ( les fruitiers 
étant plantés plutôt en intra-parcellaire pour leur 
attractivité (fruits, dimension sociale)) et conçoivent 
leurs aménagements en fonction de leurs contraintes 
propres.

Pendant longtemps, la mécanisation a conduit les 
vignerons à arracher les arbres de leurs parcelles. 
Aujourd'hui, la tendance s'inverse : haies, alignements, 
îlots arborés reviennent au cœur du vignoble 
bourguignon. Cette vitiforesterie répond concrètement 
aux défis climatiques et environnementaux auxquels la 
viticulture est confrontée.

CONCILIER VIGNE ET BIODIVERSITÉ : 
CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Deux circulaires du ministère de l'Économie et 
des Finances (juin 2024 et juillet 2025), issues 
d'échanges entre les services des douanes, l'INAO, 
FranceAgriMer et le CNAOC, ont permis de proposer 
un cadre aux éléments pouvant être intégrés dans 
les superficies en production (vitiforesterie, talus, 
fossés, etc.). Pour en savoir plus, vous pouvez vous 
référer au CAVB Magazine #13 ou prendre attache 
avec la CAVB directement.

Pour aller
plus loin :

Haies bocagères 
périphériques 

Haies basses

Intra-parcellaire 
en remplacement 
de manquants 

Vieux arbres conservés 

Intra-parcellaire  
en alignement

Légende
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Une implantation à penser finement… 
et des contraintes à anticiper.

L'implantation doit être raisonnée. Un brise-vent de taille 
moyenne (3 à 5 m) au nord protège des vents froids et 
desséchants, sans créer l'ombrage excessif des hautes 
structures. Mais à l'est, une haie trop haute retient la 
rosée du matin, et avec elle, les conditions favorables 
au mildiou. À l'ouest, elle peut protéger des brûlures du 
soleil couchant. Chaque orientation a ses règles, chaque 
parcelle son équation (13).

Plusieurs obstacles ralentissent l'adoption. Le coût  
d'installation varie entre 10 et 90 €/mètre linéaire selon 
les essences choisies, auxquels s'ajoutent les besoins 
en accompagnement technique. Pour la vitiforesterie 
intra-parcellaire, la concurrence pour l'eau reste une 
préoccupation  : les arbres puisent dans les mêmes 
réserves que les vignes. L'adaptation de la mécanisation 
constitue un défi majeur : replanter nécessite de laisser 
de la place à la haie et oblige à repenser l'organisation 
du travail, les passages d'engins, l'accès aux parcelles, 
l'entretien des sols.

Cinq configurations principales se dégagent  : 
haies basses , intra-parcellaire en remplacement 
de manquants  , vieux arbres conservés  , intra-
parcellaire en alignement , et haies bocagères 
périphériques  .

En Bourgogne, le projet VITAF, porté par le Vinipôle Sud 
Bourgogne et soutenu par la Région Bourgogne-Franche-
Comté (FEADER), teste la vitiforesterie intra-parcellaire 
pour évaluer son adaptation au vignoble bourguignon. 
Chaque site pilote fait l'objet de suivis sur les sols, 
la biodiversité et la production, tout en recueillant le 
retour d'expérience des viticulteurs. L'objectif  : bâtir 
des références techniques solides et inspirer d'autres 
exploitations.

•	 VOUS CRAIGNEZ L'ÉROSION SUR VOS PENTES ? 
Toutes les configurations aident, mais l'intra-parcel-
laire et les haies en bordure sont particulièrement ef-
ficaces.

•	 VOS VIGNES SOUFFRENT-ELLES DU VENT DU 
NORD ?  
Installez un brise-vent de taille moyenne au nord : pro-
tection garantie sans l'ombrage excessif des hautes 
structures.

•	 VOS PARCELLES GRILLENT EN ÉTÉ ? 
Conservez vos vieux arbres pour leur ombrage 
ponctuel, ou plantez des haies au sud : l’ombre 
devient un atout en canicule.

•	 LE MILDIOU EST VOTRE BÊTE NOIRE 
DANS CETTE PARCELLE ? 
Évitez les haies hautes à l'est : elles retiennent la 
rosée du matin et créent des conditions favorables à 
la maladie.

•	 VOUS VOULEZ DIVERSIFIER VOS REVENUS ? 
Misez sur l'intra-parcellaire avec des fruitiers : fruits, 
miel, biodiversité en prime.

•	 LA MÉCANISATION MENACE-T-ELLE VOS HAIES ? 
Privilégiez les haies basses en bordure ou des haies 
bocagères périphériques : elles préservent vos 
passages d'engins.

•	 VOUS MANQUEZ D'EAU DANS CETTE 
PARCELLE ? 
Attention à l'intra-parcellaire et aux haies trop 
proches : la concurrence hydrique peut être réelle. Les 
haies basses en bordure limitent ce risque.

•	 VOUS VISEZ LA BIODIVERSITÉ ? 
Tous les aménagements aident, mais les vieux 
arbres (même morts !) et l'intra-parcellaire créent des 
refuges précieux pour la faune.

 Sur le terrain, à chaque  
 contrainte sa solution 

Pour aller plus loin 
consultez notre plaquette 
"plantation de haies"
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DES VIGNES 
AUX VILLAGES : 
DES COLLECTIFS 
QUI FONT BOUGER 
LES LIGNES

Préserver la biodiversité, 
c’est aussi préserver un héritage. 

Celui d’un paysage façonné par des générations 
de vignerons, où chaque muret, chaque haie, 
chaque chemin raconte une histoire commune 
entre la vigne et son territoire. Cet héritage 
vivant ne se transmet pas seulement dans 
les bouteilles, mais dans les sols, les oiseaux, 
les fleurs et les équilibres naturels qui font la 
richesse de nos climats.  

Photo personnes 
dans les vignes  

(non trouvé)
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Aujourd’hui, cet équilibre ne peut plus reposer sur les 
seules épaules de chaque exploitation. Si une vigne 
peut agir à son échelle, les vraies synergies écologiques 
émergent à celle du paysage. Les aménagements tels 
que les haies, les arbres ou la flore spontanée favorisent 
les auxiliaires naturels, mais leur efficacité dépend de la 
continuité des habitats sur l’ensemble du territoire : un 
réseau vivant qui relie les vignes entre elles. 

C’est pourquoi la biodiversité devient aussi une affaire 
de collectif : projets partagés, dynamiques de village 
ou d’appellation, et maillage d’acteurs qui coordonnent, 
financent, accompagnent ou animent ces actions. Agir 
seul montre vite ses limites. Les contraintes économiques, 
le manque de temps ou la gestion des risques freinent 

souvent les démarches isolées. L'approche collective 
devient donc indispensable. À l’échelle d’un village, d’une 
appellation ou d’un coteau, la mise en commun des efforts, 
comme la création de zones tampons, d'aménagements 
écologiques ou les partages d’expériences, permet de 
bâtir des paysages plus diversifiés, plus résilients et mieux 
préparés face aux aléas climatiques et économiques.  

Cette mutualisation est la traduction moderne de ce 
que la Bourgogne fait depuis toujours : agir ensemble 
pour faire vivre un patrimoine commun. Elle réduit les 
risques pour chacun, tout en multipliant les bénéfices 
pour tous : les vignes, les paysages… et les générations 
qui viendront après nous. 

Photo personnes 
dans les vignes  

(non trouvé)
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Aide aux actions 
collectives pour 
l’environnement :  
10 ans de nous
Depuis 10 ans, des collectifs de 
vignerons bourguignons réinventent 
leur manière de faire ensemble 
pour préserver la biodiversité et les 
paysages viticoles. Ce carnet de 
voyage vous emmène à la rencontre 
de cinq initiatives collectives qui 
montrent qu’ensemble, on va plus 
loin. Entre diagnostics partagés, 
inventaires naturalistes et mobilisation 
territoriale, découvrez comment ces 
collectifs écrivent une nouvelle page 
de la viticulture bourguignonne. 

Sur 200 hectares répartis entre Pernand-Vergelesses, 

Aloxe-Corton et Ladoix-Serrigny, les vignerons ont décidé de penser 

leur colline comme un seul grand territoire vivant. Accompagnés 

par la LPO BFC, ils ont réalisé un diagnostic paysager commun pour 

visualiser les refuges existants et les zones en 

manque d’habitats. Cette cartographie 

commune guide désormais leurs 

décisions d’aménagement.

COLLINE DE CORTON

Côte de Beaune
ÉTAPE #01

Découvrez ce 
projet en vidéo

« Travailler ensemble permet de préserver 

la biodiversité en partageant les risques. »

Christophe Deola, Président de Paysage de Corton 

Le GIEE Biodiv'Vigne a mené un inventaire naturaliste d’envergure 

sur 25 communes viticoles. Viticulteurs et naturalistes ont 

arpenté les vignes ensemble pour recenser la vie qui s'y cache  : 

417 espèces de plantes, 75 espèces d'oiseaux, 8 espèces 

de reptiles, 75 espèces d'insectes, dont plusieurs espèces 

sur liste rouge. Ce travail a permis de créer 

des cartes de biodiversité et un chemin 

pédagogique pour valoriser cet 

engagement auprès du public. .

CAVE DE LUGNY

Mâconnais
ÉTAPE #02

Découvrez ce 
projet en vidéo

« Si on prend soin de notre environnement,  

automatiquement il va nous le rendre. » 

Camille Berthier,

Président des jeunes de la Cave de Lugny 

Entre 2020 et 2022, le collectif s'est engagé dans une réduction 

massive de l'usage des produits phytosanitaires. Accompagnés 

par la Chambre d'Agriculture de l'Yonne, les vignerons ont basculé 

vers l'entretien mécanique des sols. Les résultats dépassent les 

objectifs : aujourd'hui, le collectif travaille quasi exclusivement en 

mécanique et couvre 65 % des surfaces 

d'Irancy. 

ODG IRANCY

Auxerrois
ÉTAPE #03

Découvrez ce 
projet en vidéo

« Ce qui nous unit : l'amour de la nature, de 

notre métier et de nos paysages. » 

William Chariat,

Membre du GIEE Irancy
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En 2024, la cave a lancé un grand programme 

biodiversité sur 860 hectares sur 9 communes.  

Leur ambition : dépasser le simple diagnostic 

pour devenir acteur de la sensibilisation 

à l'environnement. La cave a organisé 

une  «  Quinzaine de la biodiversité »  pour 

embarquer son territoire : vignerons, riverains et 

consommateurs. Au programme : Webinaires, 

animations et événements thématiques pour 

tisser un lien renforcé entre le vin et son 

territoire. 

Face aux enjeux climatiques et territoriaux, le 

Syndicat des Hautes Côtes a choisi d’anticiper.  

Leur outil  : Une cartographie croisée du potentiel 

viticole (qualité des sols et zonage climatique) 

et des multiples enjeux (biodiversité, environnement, 

érosion, ressource en eau, forêts, pelouses calcaires, 

paysages, urbanisme…). L'objectif : faire des choix 

éclairés pour l'avenir du vignoble en tenant compte 

de toutes les dimensions du territoire. 

Syndicat des Hautes
Côtes de Beaune

ÉTAPE #05 

HORIZON HAUTES CÔTES

« Le développement du vignoble doit se faire au mieux, avec 

une réflexion sur la biodiversité, le paysage et l’aménagement 

du territoire tout en tenant compte de l’évolution climatique 

et de la qualité des terroirs. » 

Nicolas Thevenot, Président Syndicat des Hautes Côtes

Pourquoi l'action collective 

change la donne ? 

Ces cinq projets le montrent  : 

partager savoirs, pratiques et retours 

d'expérience accélère les transitions 

agroécologiques. Ensemble, il est 

plus facile de tester de nouvelles 

pratiques, de mutualiser les moyens 

et de valoriser les actions auprès 

des consommateurs. Performance 

économique et préservation de 

l'environnement vont de pair quand les 

vignerons avancent collectivement.

Envie d'en savoir 
plus sur l'enveloppe 
Actions collectives pour 
l'environnement ?

VIGNERONS 
DES TERRES SECRÈTES

Mâconnais

ÉTAPE #04

« L'implication directe des coopérateurs dans 

cet inventaire est un gage de réussite durable. » 

Michel Barraud,  Président des Vignerons  de Terres Secrètes



26

PAG
E

LES CAHIERS N°11 DES VIGNES AUX VILLAGES : DES COLLECTIFS QUI FONT BOUGER LES LIGNES

Qui sont les acteurs  
de la biodiversité autour  
de notre vignoble ? 

Un vignoble vivant, ce n’est pas 
seulement ce qui se passe dans la 
parcelle  : c’est tout un écosystème 
d’acteurs qui, chacun à sa manière, 
influence la biodiversité autour de la 
vigne. 

L'encadré propose une lecture simple 
et concrète  : à chaque question 
correspondent un exemple d’acteurs 
concernés. Une façon rapide de clarifier 
l’écosystème dans lequel chacun 
évolue.

Qui observe / mesure / alerte ?
	° �FREDON - Fédération Régionale de Défense 

Contre les Organismes Nuisibles

	° Bulletin de Santé du Végétal (BSV)

	° Observatoires participatifs de la biodiversité

	° �Associations naturalistes locales 
(ornithologie, entomologie, flore, chiroptères, etc.)

Qui ACCOMPAGNE TECHNIQUEMENT 
ET CONSEILLE ?
	° Chambres d’agriculture

	° �Services techniques des coopératives et maisons 
de négoce

	° �Conseillers indépendants / bureaux d’études 
spécialisés (en agroécologie, biodiversité, paysage, 
gestion des sols,...)

	° Réseaux DEPHY et groupes techniques locaux

	° �Structures d’animation territoriale agricole ou 
environnementale

Qui innove / 
expériementE ?
	° �Domaines pilotes / démonstration

	° Viticulteurs expérimentateurs

	° Living labs et projets collectifs

	° �Start-up et entreprises développant des outils d’aide 
à la décision, capteurs ou solutions de suivi.

	° �Expérimentation sur couverts végétaux, 
vitiforesterie, biocontrôle...

QUI RECHERCHE ET PRODUIT 
DES CONNAISSANCES ?
	° �Institut National de Recherche pour l'Agriculture, 

l'Alimentation et l'Environnement (INRAE)

	° �Universités, écoles d’ingénieurs et laboratoires de 
recherche (ex: Université de Bourgogne, Institut 
Agro Dijon, unités de recherche en écologie, 
agronomie, sciences du sol, paysage, etc.)

	° �Institut Français de la Vigne et du Vin (IFV), Pôle 
Technique et Innovation du Comité des Vins de 
Bourgogne

	° �Programmes scientifiques régionaux / nationaux / 
européens
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Qui Protège / 
gère les espaces ?
	° �Parcs naturels / réserves

	° Conservatoire des espaces naturels (CEN)

	° �Communes / intercommunalités  
(haies, chemins, fossés)

	° ONF (interfaces forêt-vigne)

Qui régule / encadre ?
	° État / Ministère de l’Agriculture

	° DRAAF / SRAL

	° Préfectures et services déconcentrés de l’État

	° �Services en charge de l’eau, de l’environnement et 
de la biodiversité

	° �Cadres réglementaires mobilisables : 
phytosanitaire, eau, haies et paysages, Natura 2000, 
espèces protégées, PAC

Qui finance ?
	° �Région Bourgogne-Franche-Comté

	° Départements

	° Agence de l’eau

	° ADEME - Agence de la Transition Écologique

	° �FEADER / PAC (MAEC, écorégimes, aides 
agroenvironnementales)

	° Fondations / mécénat

	° �Financements d’actions collectives du Comité des 
Vins de Bourgogne

Qui certifie / labellise ?
	° �Labels et démarche de certifications : 

AB, HVE, DEMETER, TERRA VITIS...

	° Organismes certificateurs

	° �INAO / cahiers des charges AOC  
(CAVB, ODG)

Qui Coordonne /  
anime les réseaux ?
	° Comité des Vins de Bourgogne

	° �Confédération des Appellations et des Vignerons 
de Bourgogne (CAVB), organismes de défense et de 
gestion (ODG)

	° �Collectifs de viticulteurs et groupes 
agroécologiques locaux

	° �Structures de coordination territoriale (collectivités, 
syndicats mixtes, structures porteuses de 
démarches agroécologiques ou environnementales)

QUI SENSIBILISE / FORME / VALORISE ?
	° Associations (Les Climats, LPO, SHNA, CEN...)

	° Écoles / lycées viticoles / formation continue

	° Grand public via oenotourisme & évènements

	° Médias / communication territoriale
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